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 L’imprimerie  n’est pas une industrie 
ordinaire ; elle est la divulgation de la 
pensée humaine, elle est en  contact quo-
tidien par la publication avec la société 
tout entière ; il  n’est donc pas inutile de 
demander à  l’imprimeur des garanties de 
moralité et de capacité professionnelle.
M. Nogent-Saint-Laurens, (15 juin 
1867)1.

1 Cité par Jules Delalain, Historique de la propriété des brevets  d’imprimeurs, Paris, Typographie 
de J. Delalain, 1869, p. 52.
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